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André Grangier
Conseiller communal

Le mot 
du Conseil Communal
Chères citoyennes, chers citoyens,

Cet été, le bureau communal de Morlon fera peau neuve. Après plusieurs années de bons et loyaux 
services, l’espace administratif du rez-de-chaussée sera rénové afin de mieux répondre aux be-
soins actuels, tant pour le personnel communal que pour la population.

L’objectif principal de cette rénovation est d’améliorer l’accueil du public en créant un espace plus 
convivial. Le nouvel aménagement prévoit un guichet modernisé, une meilleure ergonomie de tra-
vail pour le personnel administratif communal, ainsi qu’une réorganisation de l’espace existant. 
Ces améliorations visent à renforcer la qualité du service offert tout en assurant un cadre de tra-
vail agréable et adapté aux exigences actuelles.

Les travaux auront lieu durant l’été 2025. À cet effet, le bureau communal sera exceptionnelle-
ment fermé du mardi 15 juillet au jeudi 7 août inclus. Durant cette période, aucune permanence 
administrative ne sera assurée. Nous vous remercions de bien vouloir anticiper vos démarches 
dans la mesure du possible. Le personnel administratif aura plaisir à vous accueillir dans ce nouvel 
espace dès le vendredi 8 août.

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre compréhension.

Actuellement Après
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Assemblée communale
Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués 
en assemblée communale :

Le mercredi 15 mai 2025 à 20h00 
à l’Auberge communale d’Echarlens

Procès-verbal du 11 décembre 2024 
(ne sera pas lu, il est à disposition auprès du secrétariat communal 
et figure sur le site internet de la commune).

Comptes 2024
2.1 Présentation du compte de résultats
2.2 Présentation du compte des investissements
2.3 Rapport de l’organe de révision
2.4 Rapport de la commission financière
2.5 Approbation des comptes

Législature 2021/2026
3.1 Election des membres de la Commission d’aménagement (art. 36 LATec)
3.2 Election des membres de la Commission des naturalisations (art. 43 LDCF)

Modification du Règlement sur les tarifs de l’AES

Rapport de gestion 2024 du Conseil Communal
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3.

4.

5.

6.

Tractanda
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Récapitulatif
résultats 2024

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 279 865,28 340 000,00 11 800,00 337 890,92

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 105 325,10 108 600,00 29 500,00 106 957,90

2 FORMATION 933 472,70 927 200,00 79 500,00 907 096,90

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 48 818,30 47 000,00 35 956,87

4 SANTÉ 339 362,65 342 000,00 1 000,00 308 529,50

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 331 788,75 329 600,00 900,00 295 012,15

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 337 200,35 389 600,00 21 300,00 350 352,35

7 PROTECTION ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT 411 724,57 412 900,00 287 000,00 379 235,05

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 46 430,90 56 400,00 22 800,00 23 897,20

9 FINANCES ET IMPÔTS 51 782,45 94 700,00 2 554 200,00 77 729,00

Totaux 2 885 771,05 3 048 000,00 3 008 000,00 2 822 657,84

Excédent de charges ou de produits 593 441,68 40 000,00 272 289,15

3 479 212,73 3 094 946,99

3 020 678,22 2 329 221,09

14 979,31 274 184,65

290 890,67 275 983,85

14 006,85 29 393,95

1 779,10 7 894,70

4 833,95 15 021,30

4 175,00

67 569,70 80 979,80

33 958,35 46 413,50

26 341,58 35 854,15

Comptes 2024 Budget 2024 Comptes 2023

Récapitulatif résultats 2024
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Compte de
résultats 2024

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 279 865,28 340 000,00 11 800,00 337 890,92

011 Législatif 11 334,30 17 200,00 10 249,90
012 Exécutif 43 342,75 43 900,00 45 849,35
021 Administration des finances et des contributions 71 237,38 70 800,00 500,00 77 538,52
022 Services généraux, autres 138 348,70 151 600,00 11 300,00 140 356,50
029 Immeubles administratifs, non mentionné ailleurs 15 602,15 56 500,00 63 896,65

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 105 325,10 108 600,00 29 500,00 106 957,90

111 Police 60,00 80,00
140 Questions juridiques 31 672,80 35 400,00 40 943,95
150 Service du feu 41 697,45 39 600,00 28 500,00 37 157,30
161 Défense militaire 694,05 1 000,00 681,45
162 Défense civile 31 200,80 32 600,00 1 000,00 28 095,20

2 FORMATION 933 472,70 927 200,00 79 500,00 907 096,90

211 École primaire I 87 510,25 85 400,00 26 500,00 93 479,90
212 École primaire II 352 444,10 342 600,00 53 000,00 310 264,05
213 École du cycle d'orientation 262 812,00 262 700,00 251 641,00
214 Ecoles de musique 16 169,65 18 300,00 16 031,70
217 Bâtiments scolaires 71 906,40 80 500,00 115 092,45
218 Accueil de jour 15 412,55 22 000,00 12 368,60
219 Scolarité obligatoire, non mentionné ailleurs 500,00 500,00 500,00
220 Ecoles spécialisées 106 098,25 97 100,00 91 616,80
230 Formation professionnelle initiale 20 619,50 18 100,00 16 102,40

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 48 818,30 47 000,00 35 956,87

329 Culture, non mentionné ailleurs 21 960,15 18 200,00 8 489,72
341 Sport 14 508,15 16 100,00 18 257,15
342 Loisirs 12 350,00 12 700,00 9 210,00

4 SANTÉ 339 362,65 342 000,00 1 000,00 308 529,50

411 Hôpitaux 3 182,30 2 900,00 2 593,05
412 Établissements médico-sociaux et foyers pour 

personnes âgées
178 186,50 180 000,00 161 296,15

421 Soins ambulatoires 146 830,80 146 700,00 128 560,20
422 Services de sauvetage 9 725,65 10 200,00 14 692,00
433 Service médical des écoles 1 437,40 2 200,00 1 000,00 1 388,101 266,70 951,00

2 999,00

1 114,00

3 567,25 9 957,30

4 833,95 15 021,30

4 175,00

4 175,00

4 700,00

42 073,15 54 206,55
20 796,55 26 773,25

67 569,70 80 979,80

2 010,00 2 300,00

31 948,35 30 913,50
13 200,00

33 958,35 46 413,50

24 058,30 35 040,00
2 283,28 814,15

26 341,58 35 854,15

Comptes 2024 Budget 2024 Comptes 2023

Comptes 2024
Compte de résultats

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 331 788,75 329 600,00 900,00 295 012,15

523 Institutions pour personnes handicapées et inadaptées 201 192,15 188 800,00 180 348,65
531 Assurance-vieillesse et survivants AVS 2 156,50 4 000,00 900,00 2 072,90
533 Prestations aux retraités 10 047,20 11 000,00 4 488,50
541 Allocations familiales 3 804,00 4 100,00 3 357,35
543 Avance et recouvrement des pensions alimentaires 4 116,45 4 700,00 4 399,40
545 Prestations aux familles 6 098,55 13 000,00 2 896,75
559 Chômage, non mentionné ailleurs 13 190,50 13 000,00 12 228,50
572 Aide matérielle 89 496,55 89 500,00 83 821,95
579 Assistance, non mentionné ailleurs 1 686,85 1 500,00 1 398,15

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 337 200,35 389 600,00 21 300,00 350 352,35

615 Routes communales 281 496,35 331 800,00 19 100,00 298 144,55
621 Infrastructure de transports publics 5 879,00 5 400,00 5 567,00
622 Trafic régional et d'agglomération 49 825,00 52 400,00 2 200,00 46 640,80

7 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

411 724,57 412 900,00 287 000,00 379 235,05

710 Approvisionnement en eau 98 976,57 108 500,00 108 500,00 95 520,70
720 Traitement des eaux usées 117 732,15 114 100,00 114 100,00 113 457,40
730 Gestion des déchets 109 708,60 92 100,00 62 900,00 113 359,70
741 Corrections de cours d'eau 16 591,00 7 700,00 16 261,55
750 Protection des espèces et du paysage 892,35 1 500,00 901,75
769 Autre lutte contre la pollution de l'environnement 22 516,00 21 800,00 17 990,55
771 Cimetières, crématoires 19 430,65 21 400,00 1 500,00 6 940,90
790 Aménagement du territoire 25 877,25 45 800,00 14 802,50

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 46 430,90 56 400,00 22 800,00 23 897,20

811 Administration, exécution et contrôle 280,00 600,00 280,00
812 Améliorations structurelles 320,00 300,00 320,00
820 Sylviculture 21 657,85 31 000,00 12 000,00 5 958,00
840 Tourisme 24 173,05 24 500,00 17 339,20
871 Electricité 10 800,00

9 FINANCES ET IMPÔTS 51 782,45 94 700,00 2 554 200,00 77 729,00

910 Impôts 1 000,00 10 000,00 2 437 300,00 -7 093,00
930 Péréquation financière intercommunale 16 553,00 16 600,00 18 200,00
950 Parts aux recettes sans affectation, autres 1 301,60 1 100,00 45 500,00 1 174,30
961 Intérêts 18 395,70 42 500,00 15 800,00 18 049,10
963 Immeubles du patrimoine financier 14 532,15 24 500,00 37 100,00 65 598,60
971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 300,00

Comptes 2024
Compte de résultats

Comptes 2024 Budget 2024 Comptes 2023

1 779,10 7 894,70

899,10 862,70
880,00

7 032,00

11 806,85 27 193,95

14 006,85 29 393,95

2 200,00 2 200,00

98 976,57 95 520,70

290 890,67 275 983,85

117 732,15 113 457,40
71 425,95 63 310,75
1 506,00 195,00

1 250,00 3 500,00

14 979,31 274 184,65

1 701,26 250 000,00

3 020 678,22 2 329 221,09

13 278,05 24 184,65

2 873 386,85 2 220 207,64
18 233,00 19 200,00

22 455,92 5 535,30
52 064,00 46 973,70

54 336,00 37 116,00
202,45 188,45
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Récapitulatif
investissements 2024

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE
0290 Immeubles administratifs, non mentionné ailleurs
5040.00 Rénovation du bureau communal

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
6150 Routes communales
5010.00 Correction du chemin de la Cagea

7 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE

9 000,00 96 249,93 47 784,00

71 Approvisionnement en eau 12 780,00
7101 Approvisionnement en eau (communal) 12 780,00
5031.00 Construction et rénovation du réseau d'eau
5031.01 Remplacement de conduites
6350.01 Taxes de raccordement eau d'entreprises privées / TVA 2.6% 6 780,00
6370.01 Taxes de raccordement eau de ménages privés / TVA 2.6% 6 000,00

72 Traitement des eaux usées 9 000,00 96 249,93 35 004,00
7201 Traitement des eaux usées (communal) 9 000,00 96 249,93 35 004,00
5032.00 Construction de canalisations 12 564,44
5032.01 Mise en séparatif 48 035,49
5032.02 Remplacement de la conduite de refoulement
5620.00 Contribution d'investissement à la STEP régionale 35 650,00
6350.00 Taxes de raccordement épuration d'entreprises privées / TVA 8.1% 25 404,00
6370.00 Taxes de raccordement épuration de ménages privés / TVA 8.1% 9 000,00 9 600,00

76 Lutte contre la pollution de l’environnement
7690 Autre lutte contre la pollution de l'environnement
5000.01 Assainissement du site pollué des Chéseaux

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 70 900,00
8200 Sylviculture 70 900,00
5550.00 Participation à la Corporation forestière du Moléson 70 900,00

Totaux investissement 9 000,00 167 149,93 47 784,00

Excédents de charges ou produits 1 544 245,39 2 077 700,00 119 365,93

Récapitulatif investissements 2024

Comptes 2024 Budget 2024 Comptes 2023

6 680,60
6 680,60
6 680,60

107 000,00
107 000,00
107 000,00

1 546 564,79 1 970 700,00

203 741,26 250 000,00
203 741,26 250 000,00

-7 695,69
211 436,95 250 000,00

1 335 760,53 1 560 700,00
1 335 760,53 1 560 700,00

23 000,00
840 467,99 1 490 000,00
448 193,62
47 098,92 47 700,00

7 063,00 160 000,00
7 063,00 160 000,00
7 063,00 160 000,00

1 553 245,39 2 077 700,00
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Bilan 2024 - actif

N° de compte Ecart

1 1 708 076,99

100 252 240,20

10000.01 -348,80

10010.01 676 186,51

10020.00 -22 981,30

10020.01 -411 872,66

10020.02 -4 377,70

10021.00 15 634,15

101 -99 936,12

10100.01 15 334,10

10100.99 -1 300,00

10101.01 1 018,70

10110.01 -80 688,70

10120.00 -33 400,22

10120.99 -900,00

104 -29 634,48

10410.01 -30 934,48

10420.01 1 300,00

107 -115 998,00

10700.00 -97 020,00

10700.01 -190,00

10700.02 -18 788,00

108 194 000,00

10800.01

10800.02

10800.03

10840.01

10840.02

10840.03 80 000,00

10840.04

10840.05 114 000,00

10840.06

10840.07

10840.08

10840.09

Nom Solde au 31.12.24 Solde au 31.12.23

Bilan 2024
Commune de Morlon

ACTIF 15 425 509,49 13 717 432,50

Disponibilités et placements à court terme 1 154 919,71 902 679,51

Caisse principale 748,85 1 097,65

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH08 8080 8003 2087 7480 1 236 514,38 259 495,68

PostFinance CH86 0900 00000 1700 5279 0 838 725,62 162 539,11

Compte épargne BCF CH04 0076 8115 0252 2831 8 46 663,10 31 028,95

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH77 8080 8006 6782 7518 5 22 926,81 434 799,47

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH34 8080 8006 0603 3270 6 9 340,95 13 718,65

Créances résultant de livraisons et de prestations 175 440,35 160 106,25

Créances 921 012,56 1 020 948,68

Créances résultant de l'impôt anticipé 1 018,70

Ducroire (taxes) -5 100,00 -3 800,00

Compte courant avec le canton 22 266,33 102 955,03

Actifs de régularisation 73 108,50 102 742,98

Créances résultant des impôts communaux généraux 748 787,18 782 187,40

Ducroire (impôts) -21 400,00 -20 500,00

Régularisation charges de biens, services et autres charges d'exploitation 71 808,50 102 742,98

Régularisation impôts 1 300,00

Placements financiers à long terme 115 998,00

Actions Saidef SA (ancien compte) 18 788,00

Immobilisations corporelles PF 6 223 187,20 6 029 187,20

Actions Gruyère Energie SA (ancien compte) 97 020,00

Actions EauSud SA (ancien compte) 190,00

Terrain Les Oies - art. 134 598 182,40 598 182,40

Terrain Rauro - art. 150 233 430,40 233 430,40

Rural Chéseaux 98A - art. 278 460 000,00 460 000,00

Terrain Bouleyres - art. 5520 1 009 574,40 1 009 574,40

Rural Route de la Forêt 87 - art. 5520 512 000,00 512 000,00

Rural Chemin des Sâles 96A - art. 107 255 000,00 141 000,00

Rural Chemin des Oies 104A - art. 134 445 000,00 445 000,00

Rural Route de Broc 131A - art. 150 196 000,00 116 000,00

Chalet Porcheresse des Goilles 129 - art. 3601 470 000,00 470 000,00

Chalet Porcheresse d'en Haut 151 - art. 3601 350 000,00 350 000,00

Chalet Le Paquialet d'en Bas 131 - art. 3600 1 112 000,00 1 112 000,00

Chalet La Curarda 222 - art. 3601 582 000,00 582 000,00

N° de compte Ecart

1 1 708 076,99

140 1 364 246,47

14000.01

14000.02

14000.10

14000.11

14000.12

14003.01 7 063,00

14010.01

14010.02

14010.99 -21 600,00

14031.01

14031.02

14031.03

14031.04 -7 695,69

14031.05 211 436,95

14031.99 -21 200,00

14032.01

14032.02

14032.03

14032.04

14032.05 840 467,99

14032.06 448 193,62

14032.99 -6 500,00

14035.00

14035.99 -4 000,00

14036.00

14036.99 -9 000,00

14040.01 6 680,60

14040.02

14040.03

14040.05

14040.06

14040.07

14040.08

14040.99 -70 500,00

14060.00

14060.99 -9 100,00

145 114 860,00

14540.00 97 020,00

14540.01 240,00

14540.02 17 600,00

14550.00

146 28 298,92

14622.00 47 098,92

14622.99 -18 800,00

Bilan 2024
Commune de Morlon

Nom Solde au 31.12.24 Solde au 31.12.23

ACTIF 15 425 509,49 13 717 432,50

Immobilisations corporelles PA 6 416 085,00 5 051 838,53

Terrain Bouleyres - art. 5256 943 308,80 943 308,80

Terrain Les Sâles - art. 107 / École des filles (leg Verdan) 90 832,00 90 832,00

Terrain Chéseaux - art. 278 357 427,20 357 427,20

Terrains gestion des déchets - assainissement site pollué des Chéseaux 7 063,00

Terrain Bois des Crêts - art. 112 (1/2) / École des filles (leg Verdan) 2 776,00 2 776,00

Terrain Pré du Métier - art. 149 / École des filles (leg Verdan) 99 788,80 99 788,80

Valtraloc 781 485,80 781 485,80

Éclairage public 80 557,80 80 557,80

Construction de conduites - Les Vessieux 128 335,30 128 335,30

Amortissements cumulés Routes et voies de communications PA -153 600,00 -132 000,00

Abandon captage 625 296,21 632 991,90

Remplacement de conduites / Route de Bulle, Bellevue, La Croix 211 436,95

Construction de conduites - Les Vanils, Clos d'Amont, Motélon, La Croix 319 856,30 319 856,30

STAP, chambre de comptage et de surpression 155 043,55 155 043,55

Construction de canalisations - Les Vessieux (1ère étape) 102 180,70 102 180,70

Construction de canalisations - Les Vessieux (2ème étape) 105 163,60 105 163,60

Amortissements cumulés Approvisionnement en eau -94 300,00 -73 100,00

Mise en séparatif 888 503,48 48 035,49

Remplacement de la conduite de refoulement 448 193,62

Génie civil et sondages sur conduites - Les Vanils 115 228,10 115 228,10

Réparation tronçon 79 192,19 79 192,19

Trottoir Route de Broc (secteur Clos Boulin) 100 390,75 100 390,75

Amortissements cumulés Trottoir Route de Broc (secteur Clos Boulin) -88 000,00 -84 000,00

Amortissements cumulés Traitement des eaux usées -67 400,00 -60 900,00

Amortissements cumulés Place de jeux -45 000,00 -36 000,00

Place de jeux 225 758,00 225 758,00

École 1 139 611,40 1 139 611,40

Abri PC 400 300,00 400 300,00

Bureau communal 322 521,70 315 841,10

Abris-bus 147 793,70 147 793,70

Couvert à bois 50 533,80 50 533,80

Déchetterie verte 120 060,30 120 060,30

Cimetière 126 655,95 126 655,95

Véhicules - tracteur Holder 90 990,00 90 990,00

Amortissements cumulés Bâtiments du patrimoine administratif -1 374 600,00 -1 304 100,00

Amortissements cumulés Biens meubles du patrimoine administratif -27 300,00 -18 200,00

Participations, capital social PA 185 760,00 70 900,00

Actions Saidef SA 17 600,00

Actions Gruyère Energie SA 97 020,00

Actions EauSud SA 240,00

Subventions d'investissement 451 436,52 423 137,60

Participation Corporation forestière Moléson 70 900,00 70 900,00

Amortissements cumulés Subventions à l'AIS - STEP de Vuippens -219 000,00 -200 200,00

Subventions à l'AIS - STEP de Vuippens 670 436,52 623 337,60
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Bilan 2024 - passif

N° de compte Ecart

2 -1 708 076,99

200 -69 984,90

20000.01 -122 871,50

20022.80 52 886,60

204 80 142,27

20400.01 1 195,85

20410.01 -158 985,58

20420.01 237 932,00

206 -891 100,00

20640.00 -1 000 000,00

20640.01 42 000,00

20640.02 12 800,00

20640.03 16 000,00

20640.05 16 000,00

20682.01

20682.02

20682.99 6 100,00

20684.10

20684.99 500,00

20685.10

20685.20

20685.99 15 200,00

20687.10

20687.20 -9 000,00

20687.99 9 300,00

290 -39 692,68

29001.00

29001.01 8 006,72

29002.00

29002.01 -47 699,40

299 -787 441,68

29900.01 -321 152,53

29990.01 -466 289,15

Bilan 2024
Commune de Morlon

Nom Solde au 31.12.24 Solde au 31.12.23

Engagements courants -65 007,35 4 977,55

PASSIF -15 425 509,49 -13 717 432,50

Créanciers en général -112 805,65 10 065,85

Passifs de régularisation -385 369,01 -465 511,28

TVA, compte courant 47 798,30 -5 088,30

Régularisation charges de personnel -1 773,05 -2 968,90

Régularisation impôts -6 200,00 -244 132,00

Régularisation charges de biens, services et autres charges d'exploitation -377 395,96 -218 410,38

Prêt PostFinance SA - PF008000 -1 000 000,00

Engagements financiers à long terme -2 148 570,95 -1 257 470,95

Prêt Banque Cantonale de Fribourg CH76 0076 8300 1174 4290 0 -152 000,00 -168 000,00

Prêt Banque Cantonale de Fribourg CH76 0076 8250 1118 3130 7 -48 000,00 -64 000,00

Prêt Banque Raiffeisen Moléson CH34 8012 9000 0353 2359 4 -109 000,00 -151 000,00

Prêt Banque Raiffeisen Moléson CH97 8012 9000 0353 2352 7 -153 600,00 -166 400,00

Subventions de Mobul pour Valtraloc -154 400,00 -154 400,00

Subventions de Mobul pour abris-bus -54 181,50 -54 181,50

Subventions de l'ECAB pour l'approvisionnement en eau -39 257,05 -39 257,05

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des entreprises publiques 2 400,00 1 900,00

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des communes et des 
associations 26 100,00 20 000,00

Subventions d'investissements des entreprises privées - taxes de raccordement 
épuration -198 782,80 -198 782,80

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des entreprises privées 52 600,00 37 400,00

Subventions d'investissements des entreprises privées - taxes de raccordement eau 
potable -177 826,00 -177 826,00

Subventions d'investissements de ménages privés - taxes de raccordement épuration -224 984,00 -215 984,00

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des ménages privés 96 200,00 86 900,00

Subventions d'investissements de ménages privés - taxes de raccordement eau 
potable -13 839,60 -13 839,60

Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -1 615 207,62 -1 575 514,94

Financement spécial Traitement eaux usées - Maintien de la valeur -653 042,85 -653 042,85

Financement spécial Approvisionnement en eau - Maintien de la valeur -618 663,10 -618 663,10

Financement spécial Approvisionnement en eau - Équilibre du compte -75 292,04 -83 298,76

Financement spécial Traitement eaux usées - Équilibre du compte -268 209,63 -220 510,23

Excédent ou découvert du bilan -11 211 354,56 -10 423 912,88

Résultats cumulés des années précédentes -10 617 912,88 -10 151 623,73

Résultat annuel -593 441,68 -272 289,15

 

Modification du règlement sur les tarifs de l’AES en accord avec la Ville de Bulle et 
à approuver en assemblée communale de la Commune de Morlon 

 
 

Annexe  
au Règlement communal concernant l’accueil extrascolaire (AES) 

 
 
Les tarifs maximaux, au sens de l’art. 12 al. 1 du règlement, ne dépasseront pas, par enfant, 
les montants suivants :1 
 
- Taxe annuelle d’inscription 60.00 francs 
- Accueil du matin 10.00 francs pour une durée 1.25 heure 
- Accueil de midi 15.00 francs pour une durée 2 heures 
- Accueil du soir 20.00 francs pour une durée de 2 heures 
- Accueil du soir 25.00 francs pour une durée 2 heures 
- Prix horaire de l’accueil 15.00 francs 
- Repas de midi 15.00 francs 
- Goûter 3.00 francs 
 
Subvention communale : 
 
Elle s’élève au maximum à 90% du tarif et diminue en fonction du revenu total du ménage, pour 
lequel sont pris en compte tous les revenus, à savoir : 
- salaires bruts moins les cotisations sociales ordinaires AVS-AC-LAA-LPP 
- allocations familiales 
- pensions alimentaires 
- rentes 
 
Aucune subvention n’est accordée :2 
- sur la taxe annuelle d’inscription 
- sur les prix du repas de midi et sur le prix du goûter 
- sur les tarifs lorsque le revenu total du ménage dépasse 136'000.-- francs 
- sur les tarifs lorsque la fortune imposable (code 7.91 de l’avis de taxation) dépasse le montant 

de 250'000.-- francs 
- aux élèves qui ne sont pas domiciliés à Morlon 
 
Rabais (art. 12 al. 2 du règlement) : 
 
Au maximum 10% sur les tarifs (repas exclu) pour chaque enfant d’une famille dès que deux 
enfants sont inscrits et l’application du tarif maximal. 
 
Cas de fraude : 
 
Tout cas avéré de fraude entraîne la suppression immédiate des subventions et rabais et 
l’application du tarif maximal 
 
 
Adopté par l’Assemblée communale le 19 mai 2021 
Révisé par l’Assemblée communale le 15 mai 2025 

 
1 Modifié en Assemblée communale du 15 mai 2025 
2 Modifié en Assemblée communale du 15 mai 2025 



17L’esprit — Commune de Morlon16L’esprit — Commune de Morlon Vie de la communeVie de la commune

Chers parents, 
 
Un camp sera à nouveau organisé à Terre-Rouge, dans le Petit Mont, sur la commune de Bellegarde 
pour les enfants fréquentant les écoles primaires de Bulle, La Tour-de-Trême et Morlon. Ce camp 
est basé sur la découverte de la nature et les activités se feront autour d'un thème choisi par les 
organisateurs. L’attribution des places se fera par tirage au sort, le nombre de lits étant limité. 
 
Age : de 7 à 11 ans 
 
Date : du samedi 5 juillet au samedi 12 juillet 2025. 
 
Délai d’inscription : jusqu’au 12 mai au moyen du bulletin d’inscription ci-dessous à retourner à : 
 Nathalie Pasche 
 Chemin de la Rapetta 2 
 1690 Villaz-st-Pierre 
 077/439.07.92 ou camp.terre.rouge@terre-rouge.ch 
 
Prix : frs 130.- par enfant. En cas de difficultés financières, un arrangement est possible. 

 
Renseignements généraux 

- Les informations concernant les objets à emporter seront envoyées à chaque famille tirée au sort. 
- Pour les enfants faisant l'objet de soins médicaux spéciaux ou régime alimentaire spécial, veuillez 

prendre contact avec Nathalie Pasche avant l’inscription. 
 

 

Bulletin d’inscription à renvoyer par courrier à l’adresse ci-dessus. 

 
Nom et prénom de l’enfant :    
 
 
Nom :                                              Prénom :                       ❑garçon ❑fille né(e) le 

Nom :                                              Prénom :                       ❑garçon ❑fille né(e) le 

Nom :                                              Prénom :                       ❑garçon ❑fille né(e) le 

Nom :                                              Prénom :                       ❑garçon ❑fille né(e) le 

 
Nom et adresse exacte des parents /représentants  
 
 Nom Prénom   

 Domicile :   

 Mail :   

 Tél :   

J’accepte que quelques photos des enfants ci-dessus, soient publiées sur le site de www.terre-rouge.ch 

 Signature :   
 

Camp de 
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Le Théâtre de la Carriole arrive en ville ! Venez à sa rencontre et assister à son spectacle entre le 
11 et le 15 juin 2025 à Morlon !

Le Théâtre de la Carriole est un théâtre itinérant qui voyage de villages en villages pour y jouer 
des spectacles drôles ou touchants. Il est animé par Camille Piller et Daniel Jeanloz, deux artistes 
suisses-romands qui vous invitent à venir les rencontrer tous les jours de la semaine sur leur lieu 
d’installation pour un café ou une conversation.

Infos pratiques

Lieux de présence du Théâtre :
- du 11 au 13 juin dans le village de Morlon (vers l’école, la place de la fontaine et l’église,
 vous ne pourrez pas nous louper !)

Représentations du spectacle « Faut-il raser Carthage ? » :
- Samedi 14 juin à 16h devant l’EMS St-Joseph
- Dimanche 15 juin à 17h au bord du lac à la Presqu’île

Durée du spectacle : 50 minutes, tout public (conseillé dès 8 ans), amenez vos coussins ou 
chaises pliantes pour plus de confort. En cas de pluie, le spectacle a lieu sous le préau de l’école. 

Les représentations sont gratuites et offertes par la commune de Morlon et Option Gruyère. 

Lien de la bande annonce : https://www.youtube.com/watch?v=FAcvZAj7YKo&t=2s
Lien vers notre site internet : https://ciececiled.ch
Instagram : @ciececiled

Photographe : Fran. Gremaud
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Tenons les chiens en laisse du
1er avril au 15 juillet

      Restons sur les chemins et
      les sentiers forestiers

Evitons de toucher les 
animaux ou de les déplacer

Protégeons
les animaux de la forêt
Au printemps et au début de l’été, c’est le temps des 
naissances! Les animaux sauvages élèvent leurs 
petits et ont particulièrement besoin de calme.

Merci !

 Service des forêts et de la nature SFN 
Amt für Wald und Natur WNA 
 
Route du Mont Carmel 5, Case postale, 
1762 Givisiez 
T +41 26 305 23 43 
www.fr.ch/sfn 

 

— 
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF 
Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD 

Givisiez, le 31 mars 2025 

Communiqué de presse 
— 
Obligation de tenir les chiens en laisse en forêt 

Avec l’arrivée du printemps débute la période de nidification et de mise bas des mammifères en 
forêt. Bien que cachés, les petits sont vulnérables. Les chiens peuvent donc facilement s’en prendre 
à eux. Afin d’éviter des cas de prédation et de dérangement de la faune sauvage, le Service des 
forêts et de la nature rappelle aux détenteurs et détentrices de chiens l’obligation de tenir leur 
animal en laisse en forêt du 1er avril au 15 juillet. 

Pour leur bien-être, les chiens doivent pouvoir courir régulièrement dans la nature. Cependant, il ne 
faut pas oublier que ceux-ci ont un instinct de prédation et qu’ils sont donc susceptibles de 
s’attaquer à la faune sauvage. Cette prédation est d’autant plus grave pendant le printemps et une 
partie de l’été qu’il s’agit de la période de mises bas et de nidification, car plusieurs espèces 
d’oiseaux nichent au sol. Les petits sont souvent bien cachés dans la forêt, mais les chiens les 
repèrent facilement grâce à leur odorat très développé. Renardeaux, faons et oisillons constituent 
ainsi des proies faciles et incapables de se défendre ou de s’enfuir. 

Tenir son chien en laisse est le seul moyen sûr de l’empêcher de parcourir la forêt et d’y déranger 
les animaux sauvages. Le Service des forêts et de la nature rappelle donc à tous les détenteurs et 
détentrices de chiens de tenir leur compagnon à quatre pattes en laisse en forêt du 1er avril au 
15 juillet et de garder leur animal en tout temps sous contrôle indépendamment de la saison. Toute 
infraction pourra faire l’objet d’une amende d’ordre et, dans les cas plus graves, d’une dénonciation 
au Ministère public. 

 

Contact 
— 
Frédérique Antonin, chargée de communication du SFN, T +41 26 305 23 63 
 

Aux médias accrédités 
par la Chancellerie d’Etat 
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Lieu Adresse

Bulle
Centre de puériculture
Rue de la Sionge 67
rez-de-chaussée

14 janvier 11 février 11 mars

8 avril 13 mai 10 juin

8 juillet 12 août 9 septembre

14 octobre 11 novembre 9 décembre

20 janvier 17 février 17 mars

14 avril (2ème) 19 mai 16 juin 

21 juillet 18 août 15 septembre

20 octobre 17 novembre 15 décembre

27 janvier 24 février 24 mars

28 avril 26 mai 23 juin

28 juillet 25 août 22 septembre

27 octobre 24 novembre 22 décembre

Tél. 026/347.38.83

Villars-sous-
Mont

Home de la Vallée de 
l'Intyamon
Rte de l'Intyamon 117
1er étage

Centre de puériculture                                                      
de la Gruyère Plus d'informations ?

Rue de la Sionge 67                                
1630 Bulle 
rez-de-chaussée

CALENDRIER DES CONSULTATIONS 2025
PUERICULTURE ET CONSULTATIONS PARENTS-ENFANTS

District de la Gruyère

Toutes les consultations ont lieu sur rendez-vous, tél. no. 026/347.38.83

Dates et fréquence

Le 4ème lundi du mois, l’après-midi

Châtel-sur-
Montsalvens

Salle communale
Au Village 2
rez-de-chaussée

Sur rendez-vous, tous les jours de la semaine

Le 2ème mardi du mois, l’après-midi

Le 3ème lundi du mois, l’après-midi

La Roche
Foyer St-Joseph
Rte de Fribourg 54
rez-de-chaussée
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Invitation à la population 
 

Présentation de deux projets : 
• renouvellement du captage d’eau potable de Pont du Roc à Charmey et de la 

conduite d’adduction ; 
• réalisation d’une conduite de liaison entre les stations d’épuration (step) de Broc 

et Charmey. 

La société EauSud SA et l’Association intercommunale du Bassin Versant Haute-Gruyère 
(ABVH) invitent les citoyens de Broc, Charmey et Morlon à une séance d’information dédiée 
au projet de renouvellement du captage d’eau potable de Pont du Roc et de la conduite 
d’adduction reliant Charmey-Bulle, ainsi qu’à la conduite de liaison entre les steps de 
Charmey et Broc, qui se tiendra : 

Jeudi 3 juillet 2025 à 19h30 
La Scie, Sous les Vanels 23 à 1637 Charmey 

Qui est EauSud SA ? 
Créée en 2005, EauSud SA est une société spécialisée dans le captage et l’adduction d’eau 
potable, en mains de communes ou d’associations de communes du sud fribourgeois. Elle 
gère d’importants captages, notamment celui de Pont du Roc, situé dans la commune du 
Val-de-Charmey et celui de la Fin de la Porta à Grandvillard. 

A ce jour, près de 50 communes du sud du canton de Fribourg profitent de plus de 
4.7 milliards de litres d’eau prélevés et distribués annuellement par EauSud SA. 
 
En quoi consiste le projet Pont du Roc ? 
EauSud SA a pour mission de garantir un approvisionnement en eau potable de qualité et 
en quantité suffisante pour près de 50'000 habitants. Les installations techniques du 
captage de Pont du Roc, datant des années 60, ont atteint leur durée de vie. Le puits tout 
comme la conduite d’adduction qui achemine cette précieuse ressource qu’est l’eau potable 
jusqu’au réservoir de Vaucens à Bulle, doivent être renouvelés. 

Les objectifs de ce projet sont multiples : moderniser, sécuriser et renforcer les 
infrastructures essentielles. 
 
Qui est l’ABVH ? 
Créée en 2024, l’ABVH est une association intercommunale qui regroupe 12 communes du 
district de la Gruyère. Elle a notamment pour but l’agrandissement de la step de Broc, la 
réhabilitation de la step de Charmey en ouvrage de pré-traitement et de pompage ainsi 
que la mise en œuvre d’une conduite de liaison entre les deux stations d’épuration. 
 
Pourquoi transformer la step de Charmey en station de pompage ? 
En premier lieu, cette réalisation satisfera aux exigences cantonales dans le cadre du 
regroupement des communes pour la gestion des eaux par bassin versant (Loi Cantonale 
sur les Eaux). Ensuite, l’agrandissement et la modernisation de la step de Broc permettront 
un traitement plus efficient des eaux usées, afin de répondre aux normes en vigueur. 
Actuellement, ni la step de Charmey ni celle de Broc ne sont conçues pour traiter 
spécifiquement l’azote (par nitrification-dénitrification). 

Le projet prend en compte l’évolution des activités industrielles, touristiques, ainsi que 
l’accroissement de la population et permettra d’augmenter la capacité tout en améliorant 
les performances d’épuration (rejet des eaux de meilleure qualité dans les milieux 
récepteurs). 
 
But de la séance : 
Informer la population des travaux qui seront réalisés dans chacune des communes 
concernées par ces travaux. 

Les représentants de la société EauSud SA et de l’ABVH se réjouissent de vous accueillir 
pour présenter les projets et répondre à vos questions. 
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Vous faites partie des seniors et souhaitez recevoir 
la brochure avec les activités organisées ? 

Merci de nous en informer :  

• Par e-mail : commune@morlon.ch
• Par téléphone : 026 912 38 30
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079 777 37 35
www.reisch-construction.ch

Génie civil - Maçonnerie - Aménagements Extérieurs 
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RÉVÉLEZ VOTRE ÊTRE

Rodolphe Gobet
Les Vanils 23
1638 Morlon
+41 77 407 41 92
www.energene.ch

Reiki

Humano-dentosophie

Magnétisme

Tel un livre, la bouche et les dents racontent l’histoire
de notre parcours de vie. De l’équilibre buccodentaire
à l’équilibre de soi, retrouvez l’harmonie de votre Être.

Installations électriques

Solaire photovoltaïque

Sanitaire

Chauffage

Mobilité électriquewww.gruyere-energie.ch



Découvrez 
notre site web !




